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La protection des aînés contre les expulsions 
locatives et le principe de proportionnalité –  

Un bilan de l’article 1959.1 du  
Code civil du Québec (2016-2022)

Martin Gallié* et Benjamin Paré**

À partir d’une analyse quantitative et qualitative de la jurisprudence, ce 
texte propose un bilan critique de la Loi modifiant le Code civil afin de protéger 
les droits des locataires aînés, projet de loi no 492, adoptée à l’unanimité le 
10 juin 2016 par l’Assemblée nationale du Québec. Il poursuit comme objectif 
d’attirer l’attention des pouvoirs publics et des tribunaux sur la nécessité de 
mettre en balance les intérêts des locataires, des propriétaires et de la société 
dans son ensemble et de prévoir des solutions de relogement avant de prononcer 
l’expulsion d’un logement des aînés, conformément au droit international et 
à l’esprit de la loi.

Based on a quantitative and qualitative analysis of case law, this text 
offers a critical assessment of Act No. 492, which was unanimously passed on 
June 10, 2016 by the National Assembly “to protect the rights of senior tenants”. 

    * 	 Professeur, Faculté de science politique et de droit, Université du Québec à Montréal (UQAM) ; 
membre du Collectif de recherche et d’Action sur l’Habitat (CRACH), de la Communauté de 
recherche-action sur les droits économiques et sociaux (COMRADES) et du Groupe inter
universitaire de recherche sur l’emploi, la pauvreté et la solidarité (GIREPS).

  ** 	 Avocat et titulaire d’une maitrise en droit du Département des sciences juridiques de l’UQAM.
	 Article à jour le 31 janvier 2023.
	 En vertu des règles linguistiques de la revue, l’utilisation de la seule forme masculine vise à 

alléger le texte et, selon les circonstances, elle désigne aussi bien les femmes que les hommes.
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It pursues the objective of drawing the attention of public authorities and courts 
to the need to balance the interests of tenants, landlords and society as a whole 
and to provide for rehousing solutions before evicting seniors from their homes, 
in accordance with the “spirit of the law” and international law.

A partir de un análisis cuantitativo y cualitativo de la jurisprudencia, 
este texto plantea un informe el cual se examina la ley que modifica el Código 
Civil, con el fin de proteger los derechos de los inquilinos mayores previsto en 
el proyecto de ley número 492, el cual ha sido adoptado por unanimidad en 
fecha 10 de junio de 2016 por la Asamblea Nacional de Quebec. Este tiene como 
objetivo llamar la atención de los poderes públicos y de los tribunales sobre la 
necesidad de ponderar los intereses de los inquilinos, de los propietarios y de 
la sociedad en su conjunto, así como prever soluciones de realojamiento antes 
de pronunciar la expulsión de una vivienda destinada a personas mayores, 
de conformidad con el derecho internacional y con el espíritu de la ley.
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Le 10 juin 2016, l’Assemblée nationale du Québec a adopté le projet de loi no 
492, Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés1. 
Pour remplir cet objectif, la Loi limite les droits des propriétaires de logements 
locatifs dans des cas très précis. Sauf exception prévue par la Loi, elle interdit 
la reprise du logement par le propriétaire – que ce soit pour se loger, loger un 
membre de la famille ou encore pour l’agrandir ou le transformer en commerce – 
quand le locataire (ou son conjoint) est âgé de plus de 70 ans, a de faibles revenus 
et habite le logement depuis plus de dix ans2.

À notre connaissance, au moment de l’adoption de la Loi, aucune étude d’im-
pact n’avait été réalisée. Tant et si bien que les députés ne savaient pas combien 
de locataires étaient potentiellement protégés par cette mesure. On pouvait tout 
au plus estimer, très vaguement, que la disposition ne protégeait qu’un nombre 
très limité d’aînés et n’affectait qu’un nombre encore plus infime de proprié-
taires3. C’est peut-être pour cette raison que, évènement exceptionnel pour un 
texte présenté par un parti d’opposition (Québec solidaire) 4, la Loi a été adoptée 

  1.	 Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés, L.Q. 2016, c. 21 
(ci-après « Loi »).

  2.	 On relèvera que le projet de Loi a été « revu à la baisse » à la suite des débats parlementaires. Il a 
été proposé que les aînés de 65 ans et plus puissent se prévaloir de ces protections. L’admissibilité 
a été augmentée à 70 ans. Aussi, le projet de loi prévoyait une obligation pour le propriétaire qui 
souhaite se prévaloir d’une exception afin qu’il fournisse un logement équivalent au locataire. 
Cette disposition, qui existe en France, a été supprimée dans le dispositif finalement adopté. 

  3.	 Il y a un peu plus de 1,2 million de Québécois qui ont plus de 70 ans, 35 % sont locataires (dont 
nombre d’entre eux en RPA), et leur revenu annuel médian après impôt est d’environ 30 000 $. 
De surcroît, seule une petite minorité des propriétaires québécois souhaitent reprendre leur 
logement ou y faire des travaux (de 1 500 à 2 000 cas de dossiers à la Régie du logement par 
an au Québec, auxquels il faut rajouter un nombre inconnu de reprises réalisées en dehors 
de tout contrôle judiciaire). Bref, au regard de ces données et des critères d’âge, de revenu et 
d’occupation requis pour se prévaloir de cette disposition, celle-ci ne concerne que très peu 
de locataires. Enfin, on estime à 277 000 le nombre de propriétaires de logements locatifs : 
Institut de la statistique du Québec, « Estimations de la population selon l’âge et le sexe, 
Québec, 1er juillet 1971 à 2022 », [En ligne], [statistique.quebec.ca/fr/produit/tableau/697] 
(2 octobre 2023).

  4.	 Comme le relève Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale, « [j]e ne sais pas si 
c’est un précédent, mais je n’ai pas vu ça souvent en 30 ans, d’avoir un député de l’opposition 
voir son projet de loi adopté à l’unanimité. En fait, je comprends que ceux qui se sont abstenus 
avaient des raisons très importantes pour le faire, comme l’a souligné le leader du deuxième 
groupe d’opposition... On m’indique effectivement que le projet de loi sur la reconnaissance de 
M. Mandela avait aussi été adopté à l’unanimité » : Québec, Assemblée nationale, Journal 
des débats de l’Assemblée nationale, 1re sess., 41e légis., 10 juin 2016, « Adoption du projet de 
loi n° 492 – Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés », 11h20 
(M. Jacques Chagnon ), [En ligne], [www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/assemblee-
nationale/41-1/journal-debats/20160610/174423.html] (2 octobre 2023).
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à l’unanimité à l’Assemblée nationale. Seuls quatre députés de la Coalition avenir 
Québec (CAQ) se sont abstenus5.

Mais si la Loi a été l’objet d’une unanimité rare au sein de l’Assemblée 
nationale, elle a en revanche été vivement contestée par les représentants des 
propriétaires. Ainsi, l’Association des propriétaires du Québec (APQ), tout en se 
déclarant « sensible6 » au sort des aînés, a dit considérer qu’« on ne devrait pas 
faire assumer ce fardeau par le propriétaire mais plutôt par l’État7 ». La Corpora-
tion des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ), quant à elle, a renchéri 
et dénoncé une Loi qui contribuerait à faire perdre de la valeur aux immeubles, 
une Loi « dommageable pour les aînés8 », qui instaurait une « véritable discrimi-
nation9 » entre les locataires et les propriétaires de plus de 70 ans et qui rendrait 
encore plus difficile l’accès des aînés à un logement. Sondage à l’appui, ces asso-
ciations ont affirmé que la Loi était contre-productive puisque les propriétaires 
refuseraient de louer des logements à des personnes âgées de peur de se retrouver 
dans l’impossibilité de reprendre leur logement plus tard10. Sur ce dernier enjeu, 
la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) est 
toutefois intervenue pour rappeler que refuser de louer un logement à un aîné, 
en raison de son âge, est discriminatoire11. Reste que les contrôles publics étant 
rarissimes et les plaintes en discrimination exceptionnelles, de telles pratiques 
sont effectivement loin d’être improbables.

Ce qui est certain en revanche, c’est que depuis l’adoption de la Loi les expul-
sions d’aînés n’ont pas cessé12, y compris les expulsions pendant la pandémie de 

  5.	 Au total, 4 députés de la CAQ se sont abstenus ; les 109 autres députés présents ont appuyé la 
motion d’adoption du projet de loi n° 492 : id., 11h10.

  6.	 L’Association des propriétaires du Québec, « L’APQ en commission parlementaire pour le 
projet de Loi 492 : Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés », 
18 septembre 2015, [En ligne], [www.apq.org/actualites/articles/l-apq-en-commission-parle-
mentaire-pour-le-projet-de-loi-492-loi-modifiant-le-code-civil-afin-de-proteger-les-droits-des-
locataires-aines/] (3 octobre 2023), abonde dans le même sens.

  7.	 Id.
  8.	 Corporation des propriétaires immobiliers du Québec, « Les locataires aînés subiront 

les effets pervers de la loi adoptée par le gouvernement Couillard », communiqué de presse, 
27 février 2017, [En ligne], [www.corpiq.com/fr/nouvelles/923-les-locataires-aines-subiront-
les-effets-pervers-de-la-loi-adoptee-par-le-gouvernement-couillard.html] (3 octobre 2023).

  9.	 Id. 
10.	 Id.
11.	 Marco Fortier, « Les propriétaires rappelés à l’ordre par la Commission des droits de la 

personne », Le Devoir, 27 et 28 mai 2017, p. A7.
12.	 Pour une rare analyse des expulsions des aînés au Canada, voir Société canadienne 

d’hypothèques et de logement (SCHL), Expulsions en tant que risque pour les aînés 
et les adultes âgés, avril 2022, [En ligne], [assets.cmhc-schl.gc.ca/sites/cmhc/professional/
housing-markets-data-and-research/housing-research/research-reports/2022/evictions-focus-
seniors-older-adults-fr.pdf ?rev=98c0ee95-ec79-4e25-8417-d3ff0c6af511] (4 octobre 2023) ; 

33971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   72833971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   728 2024-02-12   10:472024-02-12   10:47



M. Gallié	 La protection des aînés contre…	 729 
B. Paré

COVID-19 et alors même que, dans certains cas, il leur aurait été possible de se 
prévaloir des dispositions protectrices de la Loi. Simplement à titre d’exemple, 
en mai 2021, la presse rapportait le cas d’un septuagénaire mort déshydraté 
dans sa voiture après avoir été harcelé par son propriétaire, puis expulsé de son 
logement13. Plus récemment, des articles ont attiré l’attention sur le sort des 
200 locataires de la résidence Mont-Carmel – une résidence privée pour aînés 
(RPA) située au cœur du centre-ville de Montréal – et qui étaient ciblés par des 
procédures d’éviction14. Le litige est toujours pendant devant les tribunaux, mais 
une grande partie des aînés, dont les deux tiers ont plus de 75 ans, a déjà quitté 
les lieux15.

Aussi, face à ces expulsions médiatisées, des groupes s’organisent et lancent 
des pétitions pour dénoncer les « failles » de l’article 1959.1 du Code civil du 
Québec16. Un groupe de députés de l’opposition de Québec solidaire a également 
déposé un projet de loi afin d’élargir la protection offerte par ces dispositions du 
Code civil afin d’assurer une plus grande protection aux locataires aînés contre 
les reprises17.

un exemple médiatisé au Québec : La Presse canadienne, « Éviction d’aînés : Québec ne 
peut rien faire », La Presse, 30 mai 2018, [En ligne], [www.lapresse.ca/actualites/politique/
politique-quebecoise/201805/30/01-5183816-eviction-daines-quebec-ne-peut-rien-faire.php]  
(4 octobre 2023). 

13.	 Frédérik-Xavier Duhamel, « “C’est parce qu’ils l’ont mis dehors qu’il s’est laissé mourir” », 
La Presse, 4 juin 2022, [En ligne], [www.lapresse.ca/actualites/2022-06-04/c-est-parce- 
qu-ils-l-ont-mis-dehors-qu-il-s-est-laisse-mourir.php] (4 octobre 2023) ; Françoise David, « Qui 
va sanctionner la conduite des propriétaires ? », La Presse plus, 7 juin 2022, [En ligne], [plus.
lapresse.ca/screens/f6a21c82-4230-4d8a-82e9-45a3cd5fecab %7C_0.html] (4 octobre 2023) ; 
Françoise David, « Qui va sanctionner la conduite des propriétaires ? », La Presse, 7 juin 2022, 
[En ligne], [www.lapresse.ca/debats/opinions/2022-06-07/eviction-d-un-locataire-age/qui-va-
sanctionner-la-conduite-des-proprietaires.php] (4 octobre 2023).

14.	 Daniel Boily et Aude Garachon, « 200 personnes âgées reçoivent un avis d’éviction d’une 
RPA », Radio-Canada, 1er février 2022, [En ligne], [ici.radio-canada.ca/nouvelle/1858840/
logements-eviction-rpa-montreal-mont-carmel-nouveau-proprietaire] (4 octobre 2023).

15.	 Ismaël Koné, « La Cour supérieure ordonne le maintien des services à la RPA Mont-Carmel », 
Métro, 27 juillet 2022, [En ligne], [journalmetro.com/actualites/montreal/2871764/la-cour-
superieure-ordonne-le-maintien-des-services-a-la-rpa-du-mont-carmel/] (5 octobre 2023).

16.	 Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64 (ci-après « C.c.Q. »). Les organisations de coopératives 
dénoncent les « failles » de la loi : Fédération de l’habitation coopérative du Québec, 
Cahiers des propositions. Façonner une ère nouvelle, 2022, p. 1, [En ligne], [cdn.fechimm.
coop/uploads/files/1095/Cahier_Proposition_AGA_2022.pdf] (5 octobre 2023) ;

	 Québec, Assemblée nationale, Journal des débats de l’Assemblée nationale, 2e sess.,  
42e légis., 26 mai 2022, « Assurer le respect des droits des locataires des résidences privées 
pour aînés », 10h10, [En ligne], [www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/assemblee- 
nationale/42-2/journal-deba ts/20220526/326477.html#_Toc104965308] (5 octobre 2023).

17.	 Loi modifiant le Code civil afin d’assurer une plus grande protection aux locataires aînés 
contre les reprises de logement ou les évictions, projet de loi n° 993 (présentation – 12 mai 
2022), 2e sess., 42e légis. (Qc) ; « Sauvons le Mont-Carmel réclame une action urgente du 
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Malheureusement, plus de six ans après l’adoption de l’article 1959.1 et selon 
les données dont nous disposons, il n’y a toujours pas de bilan. On ne sait donc 
pas si cette disposition répond aux objectifs poursuivis par le législateur. On peut 
tout au plus mentionner une première étude réalisée en 2019 par Julien Simard et 
Jérémy Dhavernas, qui constate que l’article 1959.1 n’est qu’exceptionnellement 
mobilisé au Tribunal administratif du logement TAL) avec moins d’une dizaine 
de dossiers par an (29 dossiers entre 2016 et 2019)18 et un article de doctrine de 
Me Pierre Pratte de 2020 qui dénonce une interprétation de l’article 1959.1 par 
certains magistrats du TAL qui restreint le nombre de personnes pouvant éven-
tuellement bénéficier de la protection de la Loi19.

C’est dans ce contexte que nous avons décidé de procéder à une nouvelle 
analyse de la jurisprudence pour tenter de documenter la pratique20. En effet, 
l’avantage de l’analyse de jugements est qu’elle permet non seulement de docu-
menter et d’identifier certains problèmes juridiques qui ressortent des jugements 
rendus, mais elle permet également, grâce aux témoignages des parties tels que 
rapportés par les magistrats, de documenter la réalité vécue par les aînés et les 
motivations des propriétaires qui souhaitent reprendre ou agrandir leurs loge-
ments. Il s’agit là d’un précieux matériau, considérant qu’il est difficile d’accéder 
aux témoignages de propriétaires ou d’aînés impliqués dans des procédures de 
reprise de logement ou d’éviction et qu’il « existe relativement peu d’études qui 
traitent des aînés et de l’expulsion, surtout dans le contexte canadien21 ».

Conseil municipal de Montréal », Presse-toi à gauche !, 30 août 2022, [En ligne], [www.presse 
gauche.org/Sauvons-le-Mont-Carmel-reclame-une-action-urgente-du-Conseil-municipal-de] 
(5 octobre 2023) ; Frédéric Lacroix-Couture, « QS veut bonifier la loi pour mieux protéger les 
aînés », La Presse, 18 mai 2022, [En ligne], [www.lapresse.ca/actualites/politique/2022-05-18/
evictions-et-reprises-de-logement/qs-veut-bonifier-la-loi-pour-mieux-proteger-les-aines.php] 
(5 octobre 2023).

18.	 Julien Simard et Jérémie Dhavernas, « Droit au logement et personnes vieillissantes – Petit 
bilan jurisprudentiel de la loi 492 », Ligue des droits et libertés, 30 septembre 2019, [En ligne], 
[liguedesdroits.ca/droit-au-logement-et-personnes-vieillissantes-petit-bilan-jurisprudentiel-de-
la-loi-492/] (5 octobre 2023).

19.	 Pierre Pratte, « Chronique – L’article 1959.1 du Code civil du Québec », Repères, Août 
2020, EYB2020REP3132 (La référence), [En ligne], [www-lareference-editionsyvonblais-
com.acces.bibl.ulaval.ca/maf/app/document ?srguid=i0ad82d9a0000018b02a8b212731e2157 
&spos=1&epos=1&td=1&context=25&showSnippets=true&src=rl&crumb-action=append] 
(5 octobre 2023).

20.	 Benjamin Paré (sous la dir. Martin Gallié), Le droit au maintien dans les lieux des locataires 
ainé.e.s. Étude de la jurisprudence de l’article 1959.1 du Code civil du Québec jusqu’au 
18 juin 2022, CRACH, 2022, [En ligne], [http ://crach.ca/wp-content/uploads/2023/02/
Rapport2022_Le-droit-au-maintien-dans-les-lieux-des-locataires-ainee.es_compressed-1.pdf]. 

21.	 SCHL, préc., note 12, p. 2.
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M. Gallié	 La protection des aînés contre…	 731 
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Les objectifs de cette recherche sont toutefois limités et portent sur des 
enjeux précis et principalement juridiques. Après avoir rapidement présenté le 
droit applicable (partie 1), nous reviendrons sur les principaux résultats quanti-
tatifs de notre analyse de la jurisprudence. Il s’agira notamment de préciser le 
nombre de fois où la disposition a été mobilisée au tribunal, pour quels motifs et 
dans quelle mesure elle a permis aux aînés d’éviter une expulsion (partie 2). Puis 
nous nous attarderons sur les enjeux juridiques liés à l’interprétation des critères à 
rencontrer pour se prévaloir des dispositions de l’article 1959.1 (critères du revenu, 
de l’âge et de l’occupation) par le tribunal. L’objectif ici est de mettre en lumière 
le fait que les magistrats ne disposent, explicitement, d’aucun pouvoir pour tenir 
compte de l’« esprit de la loi » et de mettre en balance les intérêts des parties (des 
locataires comme des propriétaires) et ceux de la société dans son ensemble. Tant 
et si bien que « malheureusement », pour reprendre le terme employé par nombre 
de magistrats, ils expulsent des aînés pour quelques dollars de trop ou pour 
quelques jours manquants, peu importe les conséquences sociales et sanitaires de 
cette expulsion et peu importe qu’ils aient des « doutes quant à la mauvaise foi » 
du propriétaire de réellement reprendre son logement (partie 3)22.

En restituant les arguments et les témoignages des parties dans ces affaires, 
en mettant en lumière les drames humains qui se nouent derrière ces expul-
sions, nous souhaitons alors rappeler aux pouvoirs publics que, selon les engage-
ments internationaux du Québec et du Canada, les expulsions sont prima facie 
contraires aux droits humains. Par conséquent, selon ces dispositions internatio-
nales ratifiées par le Canada, comme par le Québec, les magistrats sont tenus 
non seulement de mettre en balance les intérêts des propriétaires, des locataires 
et de la société avant de prononcer une expulsion, mais également d’assurer un 
relogement aux personnes expulsées23. Il s’agit là non seulement d’obligations 
qui découlent des engagements internationaux du fédéral et de la province mais 
également, pour certains magistrats également, de l’« esprit de la loi » (partie 4)24.

22.	 Lussier c. Trudel, 2013 QCRDL 21462.
23.	 Haut-Commissariat aux droits de l’homme, Observation générale n° 4. Le droit à un logement 

suffisant (art. 11, par. 1, du Pacte), 6e sess., Doc. NU. E/1992/23 (1991), par. 18.
24.	 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Communication n°2/2014. 

Constatations adoptées par le Comité à sa cinquante-cinquième session (1er- 9 juin 2015), 
Doc. off. C.E.S., 55e sess., Doc. N.U. E/C.12/55/D/2/2014 (2015), par. 12-17.
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1	 Le droit applicable

Pour protéger les locataires aînés vulnérables, l’Assemblée nationale a choisi 
de modifier le Code civil afin d’y introduire l’article 1959.1 :

1959.1. Le locateur ne peut reprendre un logement ou en évincer un locataire lorsque 
ce dernier ou son conjoint, au moment de la reprise ou de l’éviction, est âgé de 70 ans 
ou plus, occupe le logement depuis au moins 10 ans et a un revenu égal ou inférieur au 
revenu maximal lui permettant d’être admissible à un logement à loyer modique selon le 
Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (chapitre S-8, r. 1).

Il peut toutefois reprendre le logement dans l’une ou l’autre des situations suivantes :

1° il est lui-même âgé de 70 ans ou plus et souhaite reprendre le logement pour s’y loger ;

2° le bénéficiaire de la reprise est âgé de 70 ans ou plus ;

3° il est un propriétaire occupant âgé de 70 ans ou plus et souhaite loger, dans le même 
immeuble que lui, un bénéficiaire âgé de moins de 70 ans.

La Société d’habitation du Québec publie sur son site Internet les seuils de revenu 
maximal permettant à un locataire d’être admissible à un logement à loyer modique25.

L’article 1959.1 est ainsi censé protéger une catégorie bien déterminée et 
limitée de locataires. Il s’agit des locataires qui rencontrent – ou dont le conjoint 
rencontre – cumulativement trois critères : ils sont âgés de 70 ans ou plus, ils 
occupent leur logement depuis au moins dix ans et ils ont un revenu égal ou 
inférieur au revenu maximal leur permettant d’être admissibles à un logement à 
loyer modique (environ 33 000 $)26. Bref, l’article ne s’adresse qu’aux aînés dont 
les revenus sont proches ou en deçà du seuil de pauvreté27.

Lorsque les trois critères sont rencontrés, ces aînés locataires sont en prin-
cipe protégés contre deux types d’expulsion. L’article les protège tout d’abord 
contre les reprises de logement, c’est-à-dire quand le propriétaire veut reprendre 
le logement pour s’y loger lui-même ou un allié. Il les protège ensuite contre 
les évictions, c’est-à-dire quand le propriétaire veut agrandir le logement ou le 
transformer en commerce, par exemple. Certes, les reprises ou les évictions ne 
sont pas les principaux motifs d’expulsion des aînés ; le non-paiement du loyer 

25.	 Art. 1959.1 C.c.Q.
26.	 Le revenu maximal varie d’une année à l’autre, ainsi que d’une région et d’une municipalité à 

l’autre. Il est, par exemple, de 33 500 $ pour une personne seule dans la région métropolitaine 
de recensement de Montréal, en 2022. Voir les plafonds de revenu déterminant les besoins 
impérieux (PRBI) de 2022. Société d’habitation du Québec, Plafonds de revenu détermi-
nant les besoins impérieux (PRBI), 2022, [En ligne], [www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/
internet/documents/partenaires/acceslogis/PRBI-2022.pdf] (7 octobre 2023).

27.	 Laurent Deslauriers, « COMMUNIQUÉ | Revenu viable : combien faut-il pour vivre 
dignement dans sept villes du Québec en 2022 ? », Institut de recherche et informations 
socioéconomiques, 5 mai 2022, [En ligne], [iris-recherche.qc.ca/communiques/communique-
revenu-viable-2022/] (7 octobre 2023).
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reste, semble-t-il, le principal enjeu28. Il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’une 
protection potentiellement importante pour les aînés dans une période qualifiée 
de « gentrification », où les « réno-évictions » sont dénoncées par tous les groupes 
de défense des locataires29. En effet, certains propriétaires n’hésitent pas à utiliser 
des moyens frauduleux et des prétextes pour expulser des locataires dont les loyers 
sont relativement bas (ce qui est souvent le cas des aînés qui habitent depuis long-
temps le même logement). C’est notamment ce qui a conduit le Regroupement des 
comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ) à réclamer 
l’interdiction des évictions (pour agrandissement), l’interdiction des reprises de 
logement quand le taux d’inoccupation est inférieur à 3 %30 et l’augmentation des 
indemnités versées aux locataires31.

Reste, et il convient d’insister sur ce point, que l’article 1959.1 n’empêche 
nullement les propriétaires de procéder à l’expulsion d’un aîné qui ne remplit pas 
ses obligations, que ce soit pour des troubles ou des inconvénients ou encore pour 
non-paiement du loyer, ce qui constitue toujours le principal motif d’expulsion 
devant les tribunaux du logement32. Ainsi, le locataire aîné qui paie fréquemment 
son loyer en retard, ou qui a plus de trois semaines de retard, « cause un préjudice 
sérieux » au locateur et sera expulsé (art. 1971 C.c.Q.) ; peu importe qu’en matière 
de loyer le montant dû soit de 2 $ ou de 50 $, et aucun argument sur sa situation 
sociale ou sanitaire ne pourra y faire obstacle. Le TAL estime en effet qu’il n’a pas 
à tenir compte « de considérations qui sont personnelles au[x] locataire[s]33 », peu 
importe qu’il s’agisse de centenaires, de personnes indigentes ou handicapées34.

28.	 SCHL, préc., note 12.
29.	 Regroupement des comités logement et associations de locataires du 

Québec (RCLALQ), « Le phénomène des évictions de locataires sévit partout au 
Québec », communiqué de presse, 14 décembre 2021, [En ligne], [rclalq.qc.ca/2021/12/
le-phenomene-des-evictions-de-locataires-sevit-partout-au-quebec/].

30.	 Id. ; SCHL, « L’abordabilité des logements locatifs pose toujours d’importants défis », L’Obser-
vateur du logement, 18 février 2022, [En ligne], [www.cmhc-schl.gc.ca/fr/lobservateur-du-
logement/2022/labordabilite-des-logements-locatifs-pose-encore-des-defis] (11 octobre 2023).

31.	 RCLALQ, préc., note 29.
32.	 À titre d’exemple, 63 981 demandes ont été introduites ou relancées en 2021-2022 au TAL. Sur 

ce volume, plus de la moitié ne concernait que des demandes d’expulsion pour non-paiement de 
loyer (32 322). Il y avait également 5 349 demandes de résiliation pour « autres motifs » (comme 
les troubles et inconvénients) et 2 540 demandes de reprise de logement. Tribunal adminis-
tratif du logement, Rapport annuel de gestion, Publication du Québec, 2021-2022, p. 46,  
[En ligne], [www.tal.gouv.qc.ca/sites/default/files/Rapport_annuel_2021-2022.pdf] (28-12-2023).

33.	 Par exemple, voir l’affaire Plouffe c. Bélair, 2022 QCTAL 32472, par. 6.
34.	 Sur cet enjeu, voir : Martin Gallié, « L’appel à la Cour du Québec d’un jugement d’expulsion 

de logement », (2017) 51-1 RJTUM 109 ; Martin Gallié, Julie Brunet et Richard-Alexandre 
Laniel, « Les expulsions pour arriérés de loyer au Québec : un contentieux de masse », 61-3 
McGill L.J. 611.
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De surcroît, quand bien même un locataire rencontrerait les exigences de la 
Loi de 2016, il peut tout de même être expulsé. L’article 1959.1, à son alinéa 2, 
prévoit en effet trois exceptions en faveur des propriétaires. La première s’applique 
quand le locateur-propriétaire a lui-même atteint l’âge de 70 ans et qu’il souhaite 
reprendre le logement pour s’y loger. La seconde exception s’applique quand le 
bénéficiaire de la reprise a 70 ans ou plus. Enfin, la troisième et dernière excep-
tion, renvoie au cas où le locateur-propriétaire a lui-même atteint l’âge de 70 ans, 
qu’il est propriétaire occupant et qu’il souhaite loger, dans le même immeuble 
que lui, un bénéficiaire âgé de moins de 70 ans. Ces exceptions ne peuvent être 
invoquées que dans un cas de reprise de logement (et non d’éviction pour travaux 
et agrandissement).

Il est à noter que, pour se prévaloir de ces exceptions, les propriétaires 
doivent dans tous les cas respecter l’ensemble des dispositions pertinentes prévues 
par le Code civil en matière de reprise. En particulier, les propriétaires doivent 
convaincre les magistrats que leur intention est réellement de reprendre le loge-
ment, et qu’il ne s’agit pas d’un prétexte pour atteindre une autre fin. Ces dispo-
sitions visent à éviter que les propriétaires mobilisent ces exceptions au droit au 
maintien dans les lieux pour se débarrasser de locataires et, par exemple, remettre 
leurs logements sur le marché tout en augmentant les loyers ; c’est ce que certains 
appellent les « réno-évictions » et qui sont fortement contestées35. Dans le cas 
contraire, si les locataires se rendent compte du subterfuge, ils peuvent faire un 
recours et obtenir des dommages-intérêts et des dommages punitifs (art. 1968 
C.c.Q.). Ces recours sont cependant exceptionnels, car ils exigent des locataires 
un véritable travail d’inspecteur, ce qui prend du temps et des ressources36.

Enfin, toujours concernant le droit applicable, il convient de relever que 
l’Assemblée nationale a également modifié l’article 1961 du Code civil afin 
d’exiger des locateurs-propriétaires qu’ils reproduisent systématiquement le 
contenu de l’article 1959.1 dans leurs avis de reprise ou d’éviction adressés aux 
locataires : « Ces avis doivent reproduire le contenu de l’article 1959.137. »

35.	 Louis Gaudreau, Renaud Goyer, Simon Van Vliet et Ted Rutland, Les expulsions rési-
dentielles sur le Plateau Mont-Royal, Collectif de recherche et d’action sur l’habitat, Université 
du Québec à Montréal, 2020, p. 15-20, [En ligne], [clpmr.com/wp-content/uploads/2021/06/
RapportFinal_ExpulsionsPlateau_opt.pdf] (11 octobre 2023).

36.	 Martin Gallié, Julie Brunet et Richard-Alexandre Laniel, Les expulsions du logement 
« sans faute » : le cas des reprises et des évictions, Montréal, Regroupement des comités  
logement et associations de locataires du Québec, Service aux collectivités de l’UQAM, 2017, 
p.  17, [En ligne], [rclalq.qc.ca/wp-content/uploads/2019/05/Rapport_Martin_Gallié_Les_
expulsions_sans-faute_version-courte.pdf], (11 octobre 2023).

37.	 Art. 1961 al. 3 C.c.Q.
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Cette disposition claire et impérative vise à s’assurer que les bénéficiaires 
ont accès à l’information. Ainsi, en l’absence de la reproduction de cette dispo-
sition, l’avis de reprise devrait être considéré comme invalide, et le propriétaire 
devrait redéposer une demande. L’analyse de la jurisprudence révèle cepen-
dant que bien souvent les magistrats n’invalident pas l’avis (cela a été le cas 
dans 33 dossiers sur 54 où la validité de l’avis était contestée)38. La plupart du 
temps, les magistrats considèrent qu’il n’y a pas de préjudice pour le locataire  
considérant qu’il était « jeune », qu’il était « loin d’avoir 70 ans », qu’il n’était 
« manifestement pas » une personne âgée ou, plus simplement encore, qu’« il 
n’avait pas 70 ans »39. Reste que, pendant longtemps, la jurisprudence majoritaire 
du Tribunal considérait que les dispositions relatives à l’information et à l’exer-
cice des recours devaient « être rigoureusement respectées40 », et n’hésitait pas 
à annuler systématiquement les reprises si les avis n’étaient pas respectés. Cette 
jurisprudence stricte à l’égard des propriétaires était un moyen de s’assurer que 
les locataires avaient accès à toute l’information juridique requise41.

2	 L’analyse quantitative de la jurisprudence

Pour documenter la portée de cette disposition et les enjeux juridiques, nous 
avons donc procédé à une analyse des jugements rendus depuis l’adoption de la 
Loi de 2016. Notre analyse porte ainsi sur l’ensemble des jugements rendus par 
les tribunaux québécois sur l’article 1959.1, sur une période de six années, de 
juin 2016 à juin 2022. Nous reviendrons successivement sur le nombre de fois 

38.	 L’analyse de la jurisprudence révèle en effet que le défaut d’avoir reproduit ce contenu a été 
soulevé, en six ans, dans 54 dossiers sur les 169 analysés. Dans de nombreux cas, les juges 
administratifs ont rappelé que l’article 1961 était d’ordre public (voir, par exemple, l’affaire 
Racine c. Duroseau, 2021 QCTAL 12331, par. 19 et 20), et les avis incomplets ont été déclarés 
invalides (21/54), y compris dans certains cas, notamment quand les locataires ne rencontraient 
pas les critères de revenu, d’occupation ou d’âge.

39.	 Toutefois, dans au moins trois dossiers, le tribunal a validé l’avis incomplet alors même que les 
locataires concernés avaient plus de 70 ans. Dans les deux premiers cas, c’était parce que 
les locataires ne rencontraient pas l’un des critères. Dans le dernier cas, le locataire était âgé 
de 70 ans, occupait le logement depuis plus de 10 ans, mais l’avis incomplet qu’il avait reçu a été 
jugé valide parce que « [l]a preuve rév[élait] que c’[était] en pleine connaissance de leurs droits 
que les locataires [avaient] manifesté verbalement leur opposition à la reprise aux locateurs. Ils 
n’[avaient] perdu aucun moyen de défense » : Lafortune c. Dubois, 2017 QCRDL 3422, par. 18. 

40.	 Id., par. 15.
41.	 À ce sujet, on relèvera que, dans un mémoire déposé au Conseil des ministres, Andrée Lafo-

rest, ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, insistait sur l’importance d’in-
former les locataires de leurs droits, ce qui justifiait sa volonté de modifier aux formulaires 
du bail : Andrée Laforest, Projet de règlement modifiant le Règlement sur les formulaires 
de bail obligatoires et sur les mentions de l’avis au nouveau locataire, mémoire au Conseil 
des ministres, Gouvernement du Québec, 2021, [En ligne], [cdn-contenu.quebec.ca/cdn-
contenu/gouvernement/MCE/dossiers-soumis-conseil-ministres/reglement_formulaires_bail_ 
obligatoires_memoire.pdf] (14 octobre 2023). 
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où cette disposition a été mobilisée, où elle a permis aux locataires aînés d’éviter 
une expulsion et sur les principaux motifs juridiques justifiant le maintien dans 
les lieux.

2.1	 Une disposition rarement mobilisée au tribunal

Dans la continuité d’une première étude réalisée sur le sujet42, il ressort tout 
d’abord de l’analyse qu’il est exceptionnel que le TAL ait à appliquer les dispo-
sitions introduites par la Loi. Nous avons répertorié 123 jugements qui faisaient 
directement intervenir l’article 1959.143. En d’autres termes, cette disposition 
n’est mobilisée – par les propriétaires, comme par les locataires – que dans 20 à 
25 dossiers par année.

Dossiers traités au Tribunal  
administratif du logement (2021)

51 748

Dossiers d’expulsion  
pour non-paiement (2021)

24 094

Cas de reprise (2021) 1 970

Dossiers impliquant  
directement l’article 1959.1

De 20 à 25 par an  
(ou 123 sur six ans)

Au regard du nombre de dossiers traités par le TAL (51 748), le recours à 
l’article 1959.1 apparaît ainsi presque infinitésimal. Précisons toutefois d’emblée 
que cela ne signifie pas en soi que l’impact de la Loi est limité. En effet, certains 
pourraient avancer que, s’il y a peu de dossiers au tribunal, c’est parce que les 
locateurs-propriétaires sont au courant de l’existence de ces dispositions et que, 
par conséquent, ils n’entament pas des procédures de reprise ou d’éviction lorsque 
leurs locataires (ou les conjoints de ceux-ci) rencontrent ou semblent rencontrer 

42.	 Julien Simard et Jérémie Dhavernas, préc., note 18.
43.	 Il y a 46 dossiers supplémentaires qui ne portent que sur la question de la conformité de l’avis 

de reprise ou d’éviction ne reproduisant pas le contenu de l’article 1959.1 ; autrement dit, ils 
ne concernent pas directement l’article 1959.1, mais plutôt l’alinéa 3 de l’article 1961. Vu 
l’interprétation qu’a faite le TAL de cet alinéa, on pourrait dire qu’il s’agit, dans la plupart 
de ces 46 cas, d’applications indirectes de l’article 1959.1. Notons par ailleurs que, parmi les 
123 dossiers impliquant directement l’article 1959.1, 8 comportaient également une application 
de l’alinéa 3 de l’article 1961. En somme, 115 dossiers impliquaient seulement l’article 1959.1 ; 
46 impliquaient seulement l’alinéa 3 de l’article 1961 ; et 8 impliquaient à la fois l’article 1959.1 
et l’alinéa 3 de l’article 1961. Cela représente 169 dossiers uniques.
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les trois critères de l’alinéa 1 de l’article 1959.144. Une telle hypothèse reste 
toutefois à être démontrée alors que, en l’absence d’études adéquates45, on pour-
rait tout aussi bien développer l’hypothèse que la faible mobilisation de l’article 
1959.1 s’explique d’abord par l’ignorance des locataires quant à leurs droits, ou par 
leur renoncement à les faire valoir46. Les données disponibles sur le non-recours 
au droit et au tribunal, par les locataires, tendent à faire de cette dernière idée 
une hypothèse forte47.

Mais, quelles que soient les raisons expliquant ce faible recours au tribunal, 
le moins que l’on puisse dire, c’est que les nouvelles dispositions n’ont pas engorgé 
le TAL. Les éventuelles atteintes au droit de propriété, dénoncées par les associa-
tions de propriétaires lors de l’adoption de la Loi, semblent avoir été pour le moins 
marginales. Dans tous les cas, elles n’ont pas été suffisamment conséquentes 
pour justifier la publication d’études ou de nouveaux communiqués de la part des 
associations de propriétaires pour dénoncer la portée de la Loi.

2.2	 Une soixantaine de locataires protégés par le tribunal en six ans

De fait, non seulement l’article 1959.1 est rarement mobilisé, mais il ne suffit 
bien évidemment pas pour un locataire de l’invoquer au tribunal pour se voir 
garantir le droit au maintien dans les lieux. Encore faut-il qu’il remplisse tous 
les critères et que le propriétaire ne se prévale pas avec succès des exceptions 
prévues par la Loi.

Ainsi, il ressort de notre analyse que, dans les 123 dossiers où l’article 1959.1 
a été mobilisé, les locataires n’ont bénéficié de sa protection que dans un peu 
moins de la moitié des cas (60/123, soit 48,8 %).

44.	 Voir par exemple : Boisse c. Duguay, 2021 QCTAL 9367, par. 13, note 4 ; Grimard c. Petrin, 
[2022] QCTAL 4439, par. 16 ; James c. Williams, 2022 QCTAL 5518, par. 8.

45.	 Pour savoir dans quelle mesure ces hypothèses sont fondées (si tant est qu’elles le soient), il 
faudrait, entre autres, savoir : combien de locataires (ou de conjoints de ceux-ci) rencontrent les 
trois critères de l’alinéa 1 de l’article 1959.1 (l’âge, la durée d’occupation et le revenu) ; combien 
d’entre eux ont fait l’objet de démarches en vue d’une reprise ou d’une éviction ; combien d’entre 
eux ont fait valoir la protection de l’alinéa 1 de l’article 1959.1. Il faudrait également savoir 
combien de locateurs-propriétaires ont renoncé à des projets de reprise ou d’éviction parce 
qu’ils pensaient ou savaient que leurs locataires avaient droit à la protection de l’article 1959.1. 
Nous ne disposons d’aucune de ces données.

46.	 La marraine du projet de loi no 492, la députée de Québec solidaire, Françoise David, a d’ail-
leurs avancé cette hypothèse, en 2021, cinq ans après l’adoption de la loi. Voir Hugo Pilon-
Larose, « Des locataires mal informés de leurs droits », La Presse, 10 juin 2021, [En ligne], 
[https ://www.lapresse.ca/actualites/2021-06-10/des-locataires-aines-mal-informes-de-leurs-
droits.php] (14 octobre 2023).

47.	 Martin Gallié et Julie Verrette, « Le parcours judiciaire des victimes d’insalubrité (le cas 
de la moisissure) », (2020) 13-2 R.D. & santé de McGill 181. 
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Taux de succès des locataires sur le fond, article 1959.1

60 dossiers où l’article 1959.1  
a empêché la reprise ou l’éviction

48,8 %

63 dossiers où l’article 1959.1  
n’a pas empêché la reprise ou l’éviction

51,2 %

Autrement dit, dans 60 dossiers sur 123, le locataire ou son conjoint rencon-
trait les trois critères de l’alinéa 1 de l’article 1959.1, et le locateur-propriétaire 
n’a pas été en mesure de faire valoir une des exceptions prévues par l’alinéa 2 
de l’article 1959.1.

Ainsi, en six ans, l’article 1959.1 a permis à 60 locataires (sans compter les 
conjoints, les colocataires ou les autres occupants des logements concernés48) de 
s’opposer avec succès, au tribunal, à une reprise ou à une éviction. En l’absence 
de cette disposition, les locataires en question auraient probablement dû quitter 
leur logement.

2.3	 Les limites de la protection offerte par l’article 1959.1  
du Code civil du Québec : le poids des exceptions

Certes, on peut toujours voir le verre à moitié vide ou à moitié plein. Force 
est de constater cependant que, dans plus de la moitié des cas où l’article 1959.1 
a été invoqué, le tribunal n’a pas accordé la protection de cet article (63/123 ou 
51,2 % des dossiers)49.

48.	 L’information n’est pas toujours disponible dans les décisions du TAL (car cette information 
n’est pas toujours pertinente), mais nous avons relevé que, dans 13 de ces 60 dossiers, un 
occupant supplémentaire (conjoint, colocataire, enfant, etc.) était mentionné par le tribunal. 
On pourrait donc dire, en fait, que dans ces 60 dossiers au moins 73 personnes ont bénéficié 
directement ou indirectement de la protection de l’article 1959.1. On pourrait en ajouter une 
74e, soit Mme Byron, la voisine de Mme Saunders, une locataire âgée qui a invoqué avec succès 
l’article 1959.1 à l’encontre d’un projet visant à réunir en un seul logement son logement et 
celui de Mme Byron. Voir les affaires Byron c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21548, 
et Saunders c. 9254-3230 Québec inc., 2018 QCRDL 21546.

49.	 Il y a lieu de réitérer que ce n’est pas parce l’article 1959.1 n’empêche pas une reprise ou une 
éviction que celles-ci pourront nécessairement avoir lieu ; d’autres articles, comme l’article 
1963, peuvent encore y faire obstacle. Ainsi, dans 18 dossiers sur 63 où l’article 1959.1 n’empê-
chait pas la reprise ou l’éviction, le locataire a tout de même été maintenu dans les lieux. En 
revanche, dans 45 dossiers sur 63 (71,4 %), l’expulsion a été ordonnée. On peut distinguer et 
préciser ici deux situations. Tout d’abord, parmi les 35 dossiers où le locataire ne remplissait 
pas un ou des critères de l’alinéa 1 de l’article 1959.1, 25 (71,4 %) se sont soldés par une 
expulsion. Ensuite, quant aux 28 dossiers où une exception de l’alinéa 2 de l’article 1959.1 
s’appliquait en faveur du propriétaire, 20 (71,4 %) se sont soldés par une expulsion. 
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Il y a deux raisons principales à cela. La première est que dans plus de 
la moitié des cas les locataires ne rencontraient pas l’un ou plusieurs des trois 
critères de l’alinéa premier (35/63). La seconde est que les propriétaires se sont 
prévalus à bon droit d’une exception prévue au deuxième alinéa (28/63).

Raisons pour lesquelles l’article 1959.1 n’empêchait pas l’expulsion

Le locataire ne remplissait pas un ou des critères de l’alinéa 1 de l’article 1959.1 35

Le locataire ne remplissait pas le critère du revenu 23

Le locataire ne remplissait pas le critère de la durée d’occupation 5

Le locataire ne remplissait pas le critère de l’âge 7

Une des exceptions prévues par l’alinéa 2 de l’article 1959.1 s’appliquait 28

Le locateur-propriétaire est âgé de plus de 70 ans et veut reprendre le logement  
pour s’y loger

4

Le bénéficiaire de la reprise est âgé de plus de 70 ans 17

Le locateur est propriétaire occupant, est âgé de 70 ans et souhaite loger 
dans l’immeuble un bénéficiaire de moins de 70 ans

7

Total 63

La question des exceptions dont peuvent se prévaloir les propriétaires ne 
soulève a priori pas de problème juridique particulier. On peut rappeler que, 
lors des débats précédant l’adoption de la Loi, les parlementaires s’étaient prin-
cipalement inquiétés des effets potentiels de la troisième exception, soit celle qui 
permet à un propriétaire qui habite le même immeuble de reprendre le logement 
pour loger un bénéficiaire de moins de 70 ans50. Comme le rapportent Mélanie 
Samson et Catheryne Bélanger, certains parlementaires « ont fait valoir que cette 
exception allait à l’encontre du principe même du projet de loi, dans la mesure où 
celui-ci visait à améliorer le sort des locataires âgés51 ». Toutefois, cette exception 
n’est qu’exceptionnellement mobilisée.

En pratique, quand le propriétaire se prévaut des exceptions, c’est pour 
demander au TAL l’autorisation de reprendre le logement afin de loger un proche 
parent âgé de plus de 70 ans : c’était le cas dans 17 dossiers sur 28. Plus précisé-
ment, dans 11 cas, le propriétaire souhaitait loger sa mère, dans 4 cas, son père, 

50.	 Québec, Assemblée nationale, Journal des débats de la Commission de l’aménagement du 
territoire, 1re sess., 41e légis., 2 juin 2016, « Étude détaillée du projet de loi n° 492, Loi modi-
fiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés », [En ligne], [www.assnat.
qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cat-41-1/journal-debats/CAT-160602.html] 
(14 octobre 2023).

51.	 Mélanie Samson et Catheryne Bélanger, « Le dialogue du droit civil et des droits de la 
personne au Québec : l’exemple de la protection juridique des personnes aînées », R.D.H. 
2018.14, par. 54, [En ligne], [journals-openedition-org.acces.bibl.ulaval.ca/revdh/4364] 
(21 octobre 2022).
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et dans un cas, sa grand-mère. Il est plus rare que les propriétaires demandent la 
reprise pour se loger eux-mêmes (4 cas) ou loger dans leur immeuble un bénéfi-
ciaire de moins de 70 ans (7 cas).

Les exceptions prévues par l’article 1959.1 sont ainsi pleinement mobilisées 
par les propriétaires. Et sur ce point, on ne peut s’empêcher de relever que ce sont 
surtout des enfants-propriétaires qui se prévalent des exceptions pour loger leurs 
parents. A priori, cela peut sembler curieux alors que, comme les députés lors des 
débats parlementaires, on aurait pu penser que les parents mobiliseraient davantage 
les exceptions pour loger leurs enfants par exemple (troisième exception).

3	 L’application stricte des critères ou l’occultation de l’esprit de la loi

Pour rappel, les aînés locataires qui veulent se prévaloir du droit au maintien 
des lieux en vertu de l’article 1959.1 doivent remplir trois critères. Ils doivent 
être âgés de 70 ans ou plus, habiter le logement depuis plus de dix ans et gagner 
moins qu’un seuil fixé par le gouvernement, grosso modo équivalent au seuil 
de pauvreté.

A priori, il s’agit là de critères chiffrés, difficilement contestables, qui ne 
devraient pas soulever de problèmes majeurs d’interprétation. L’analyse de la 
jurisprudence permet toutefois de mettre en lumière certains enjeux juridiques. 
Elle permet également d’illustrer la réalité des expulsions de personnes âgées 
et toute la difficulté qu’il y a à articuler le respect des droits des propriétaires à 
user de leurs biens, d’une part, avec l’objectif de la Loi, soit celui « de protéger 
les droits des locataires aînés », d’autre part.

3.1	 Le critère du revenu et l’expulsion pour quelques dollars de trop

Au tribunal, le critère du revenu apparaît comme un obstacle important pour 
les locataires qui se prévalent des dispositions de l’article 1959.1. Dans 23 dossiers 
sur les 35 où un locataire ne remplissait pas l’un des critères, c’était celui du 
revenu qui a été déterminant.

Pour rappel, afin de bénéficier de la protection, le locataire doit percevoir 
un revenu lui permettant d’être admissible à un logement à loyer modique selon 
le Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique52. Les seuils de 
revenu varient selon la région et le nombre de personnes53. À Montréal, le seuil 
est actuellement fixé à 38 000 $, qu’il s’agisse d’une personne seule ou en couple. 

52.	 Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique, RLRQ, c. S-8, r.1.
53.	 Office municipal d’habitation de Montréal, « Critères d’admissibilité », [En ligne], 

[www.omhm.qc.ca/fr/soumettre-une-demande/criteres-dadmissibilite] (14 octobre 2023).
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Ainsi, une personne âgée de 70 ans, qui habite son logement depuis dix ans mais 
qui gagne quelques dollars de plus que le seuil fixé ne pourra pas rester dans son 
logement si le propriétaire souhaite légitimement reprendre le logement.

C’est par exemple ce qui est arrivé à Mme Henuset. La locataire avait 77 ans 
et occupait son logement à Laval depuis plus de 23 ans54 quand elle a reçu un 
avis de reprise, en 2019. Son propriétaire, qui habitait jusque-là chez ses parents à 
Montréal, a expliqué au tribunal qu’il souhaitait reprendre le logement (« le moins 
cher des loyers de l’immeuble55 » qu’il possédait) afin de « jouir d’une plus grande 
intimité56 » avec sa conjointe et pour faire du télétravail. La locataire, quant à 
elle, a fait valoir qu’il s’agissait là de prétextes pour l’expulser en représailles, 
notamment, des recours judiciaires déposés par elle (en diminution de loyer) et au 
fait qu’elle avait déjà obtenu du tribunal que le propriétaire soit condamné à faire 
des travaux dans l’immeuble.

Finalement, le tribunal, convaincu de la bonne foi du propriétaire, a autorisé 
la reprise et ordonné l’expulsion de Mme Henuset au motif que les revenus annuels 
de celle-ci excédaient le seuil maximal de 1 294 $ (30 294 $ au lieu de 29 000 $ à 
l’époque). Comme la locataire ne rencontrait alors que deux critères sur trois fixés, 
elle a été expulsée du logement avec une indemnité pour frais de déménagement 
d’un montant de 1 500 $. On relèvera que Mme Henuset n’était pas représentée par 
avocat, contrairement à son propriétaire.

3.2	 La question du cumul du revenu des locataires

La question du revenu est également un enjeu délicat (et qui n’est toujours 
pas clairement tranché) quand un couple de locataires se prévaut des dispositions 
de l’article 1959.1. La question est alors de savoir si le magistrat doit cumuler les 
revenus du couple ou s’il suffit qu’un seul des deux locataires soit admissible 
pour bénéficier du droit au maintien dans les lieux en vertu de l’article 1959.1. On 
gardera en tête que le cumul est particulièrement désavantageux pour les couples 
puisque le revenu maximal admissible est le même pour une personne seule ou en 
couple (38 000 $ à Montréal). Comme le revenu moyen des personnes de plus de 
65 ans est de 28 800 $57, si le tribunal considère que l’on doit cumuler les revenus, 
l’article 1959.1 devient inopérant pour de très nombreux couples à faible revenu.

54.	 Pierre-Canel c. Henuset, 2019 QCRDL 11612.
55.	 Id., par. 8.
56.	 Id., par. 7.
57.	 Direction de la recherche, de l’évaluation et de la statistique, Ministère de la 

Famille, Les aînés du Québec. Quelques données récentes, 2e éd., Gouvernement du Québec, 
2018, p. 14, [En ligne], [publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ainee/aines-quebec-chiffres.
pdf] (14 octobre 2023).
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Il s’agit là d’un enjeu toujours d’actualité même si la question a déjà été 
longuement discutée dans un article de Me Pierre Pratte58 publié en 2020 et qu’un 
jugement rendu par la magistrate Luce De Palma en 2021, régulièrement repris 
depuis par ses collègues, a clairement affirmé que les revenus ne devaient pas être 
cumulés59. L’analyse de la jurisprudence révèle en effet que certains magistrats 
ont continué à cumuler (sans justification) les revenus des couples60, ou à rendre 
des décisions qui ne permettent pas de savoir s’il y a eu cumul ou non61. Parfois, 
la reprise de logement ou l’éviction a été refusée (pour d’autres motifs)62, mais 
parfois il y a eu expulsion.

Un exemple déchirant est celui du jugement Al-Saoub c. Lafrance63. Dans 
cette affaire, les locataires ont tous les deux plus de 70 ans et occupent leur 4 ½ à 
Saint-Jérôme depuis 12 ans au moment où ils reçoivent par lettre recommandée 
un avis de reprise de leur logement. Au tribunal, les locataires qui ne sont pas 
représentés par avocat déclarent simplement qu’ils « ne veulent pas quitter le loge-
ment64 ». Le magistrat précise de surcroît qu’ils « n’ont rien à ajouter au Tribunal 
en guise de témoignages et ils ignorent combien coûtera leur déménagement65 ». 
Quant au propriétaire, pour justifier sa demande de reprise du logement, il fait 
valoir au tribunal qu’il habite chez ses parents à Montréal, « qu’il a 29 ans et qu’il 
est temps qu’il quitte le domicile de ses parents66 » et qu’il a « besoin d’espace, 
car il travaille de son domicile67 ».

Dans ce jugement, le tribunal conclut de nouveau que, « [m]alheureuse-
ment pour les locataires, le revenu de leur couple est légèrement supérieur au 
revenu maximal d’admissibilité à un logement à loyer modique68 ». Le magistrat 

58.	 P. Pratte, préc., note 19.
59.	 Diaz Lillo c. Hall, 2021 QCTAL 5978 :

[54] À l’instar de l’auteur Pratte, conclure autrement viendrait pratiquement anéantir le but de 
cette exception certes ajoutée pour favoriser le maintien dans son logement d’un locataire âgé 
et éviter de le déstabiliser. [55] Aussi, le seul fait qu’un locataire vive, lors de la reprise, avec 
un conjoint ou un enfant dont le revenu, ajouté à son faible revenu, dépasse, ou a dépassé, 
le seuil maximal admissible publié par la SHQ, ne devrait pas lui faire perdre ce droit au 
maintien dans les lieux que le législateur a voulu protéger, opine la soussignée.

60.	 Al-Saoub c. Lafrance, 2022 QCTAL 7940 ; Galipeau c. Francoeur, 2021 QCTAL 10056.
61.	 Les décisions McGraw c. Roy, 2022 QCTAL 3842, et Dacosta c. Boulanger, 2022 QCTAL 

13101, sont suspectes sur cette question.
62.	 Galipeau c. Francoeur, préc., note 60 ; Dacosta c. Boulanger, préc., note 61.
63.	 Al-Saoub c. Lafrance, préc., note 60.
64.	 Id., par. 7.
65.	 Id.
66.	 Id., par. 6.
67.	 Id.
68.	 Id., par. 13.
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précise qu’il « ne peut tenir compte, dans sa décision concernant l’autorisation de 
reprendre le logement, de considérations qui sont personnelles aux locataires et 
qui ne sont pas prévues à la loi69 ».

De fait, les revenus annuels cumulés du couple excèdent alors le seuil 
maximal d’un maigre montant de 591 $ par an (33 091 $ au lieu de 32 500 $).

3.3	 Le critère de l’âge : des aînés trop jeunes de quelques jours

L’article 1959.1 prévoit que le locataire est protégé si, « au moment de la 
reprise ou de l’éviction », il est âgé de 70 ans ou plus. La question juridique qui 
se pose ici est celle de savoir si ce « moment » se situe à la date de la réception 
de l’avis par le locataire ou à la date prévue pour la reprise du logement. Pour 
le moment, la jurisprudence considère majoritairement que c’est la « date prévue 
pour la reprise du logement70 » qui doit être retenue, soit à la fin du bail telle 
qu’elle a été ordonnée par le tribunal. Par ailleurs, comme « le législateur n’a 
pas jugé opportun de permettre [aux magistrats] une appréciation de la balance 
des inconvénients71 », on retrouve le même problème qu’en ce qui concerne les 
revenus. Les locataires aînés peuvent être expulsés alors qu’il ne leur manque que 
quelques jours pour atteindre le seuil des 70 ans.

C’est notamment ce qui est arrivé à Mme Mohamed. Au moment de recevoir 
un avis de reprise, elle a 69 ans et occupe son logement depuis 14 ans72. Elle 
déclare au tribunal vivre seule, avoir des problèmes de santé, et n’avoir eu aucune 
visite depuis le départ de sa fille pour l’Égypte, il y a un an. « Elle implore le 
tribunal de lui permettre de poursuivre son occupation du logement73 » et de rester 
dans ce quartier où les commerçants parlent sa langue et où elle peut commander 
sans problème. La locatrice, quant à elle, déclare au tribunal qu’elle souhaite 
reprendre le logement pour y loger son fils de 27 ans qui se marie bientôt et qui 
souhaite emménager avec sa conjointe. Après avoir entendu les parties, le tribunal 
se déclare « convaincu de l’intention de la locatrice et de son fils74 » et accorde 
le droit à la reprise.

Mme Mohamed est expulsée alors qu’il ne lui manquait que 27 jours pour 
atteindre les 70 ans requis par l’alinéa 1 de l’article 1959.1.

69.	 Id., par. 16.
70.	 Petti c. Fattah Mohamed, 2020 QCRDL 11261, par. 31.
71.	 Id., par. 46.
72.	 Id., par. 7.
73.	 Id., par. 20.
74.	 Id., par. 41.
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3.4	 Le critère d’occupation : une expulsion à quelques jours  
des dix ans d’occupation

Enfin, comme pour le critère de l’âge, il est rare que le critère d’occupation 
soit débattu au tribunal. On retrouve cependant les mêmes enjeux que pour les 
deux critères précédents. Des locataires aînés peuvent être expulsés parce qu’il 
leur manque quelques jours pour atteindre les dix ans d’occupation requis.

En ce sens, on peut rapporter le cas de Mme Kelly qui avait 70 ans et qui 
occupait son logement depuis neuf ans au moment où sa locatrice l’informe qu’elle 
souhaite reprendre ce logement pour s’y loger75. Celle-ci habite en Ontario et 
désire avoir un pied-à-terre lors de ses visites à Montréal. La locataire rappelle 
qu’elle habite dans l’immeuble depuis plus de dix ans, car elle louait avant un 
autre condo, dans la même bâtisse. Par ailleurs, elle doute de la réalité du projet 
de la propriétaire et y voit même une intention frauduleuse :

[10] Âgée de 70 ans, elle évoque la possibilité que la locatrice ait formulé sa demande 
cette année, parce qu’il s’agit de la dernière année avant qu’il ne soit plus possible pour 
elle d’exercer son droit de reprise en raison des restrictions imposées lorsqu’il s’agit de 
reprendre un logement occupé par une personne aînée.

[11] Elle croit aussi que la locatrice puisse plutôt souhaiter vendre son appartement 
car, mentionne-t-elle, elle lui a manifesté pareille intention à plus d’une occasion dans 
le passé76.

Cet extrait illustre les craintes exprimées tant par les représentants de proprié-
taires que de locataires, craintes selon lesquelles certains propriétaires seraient 
illégitimement tentés d’expulser des aînés avant leurs 70 ans, afin d’éviter qu’ils 
puissent prétendre au droit, à vie, au maintien dans les lieux.

Quoi qu’il en soit, le tribunal se déclare convaincu de la réelle intention de la 
propriétaire de reprendre le logement aux fins mentionnées, tout en rappelant la 
jurisprudence selon laquelle « les doutes quant à la mauvaise foi ne suffisent pas 
pour faire échec au droit du locateur de reprendre son logement77 ». Il octroie alors 
une indemnité de 4 000 $ considérant « qu’à l’aide de cette somme la locataire 
pourra s’offrir un déménagement décent et se voir compenser pour les troubles 
et les inconvénients s’y rapportant78 ».

75.	 Vieira c. Kelly, 2020 QCRDL 13516.
76.	 Id., par. 10-11.
77.	 Id., par. 26.
78.	 Lussier c. Trudel, préc., note 22, par 97.
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4	 Le principe de proportionnalité et l’esprit de la loi

Ces différents exemples révèlent que des septuagénaires ou des octo
génaires peuvent être expulsés pour quelques dollars de trop en revenu, ou 
pour n’avoir habité leur logement « que » depuis neuf années, indépendamment 
des conséquences sociales et sanitaires de ces expulsions.

Dans la quasi-totalité des cas, les magistrats du TAL considèrent en effet 
qu’ils ne disposent d’aucun pouvoir discrétionnaire pour mettre en balance les 
préjudices subis par les locataires, les propriétaires ou la société en général. Les 
magistrats répètent régulièrement que, « malheureusement », le tribunal ne peut 
tenir compte « de considérations qui sont personnelles aux locataires et qui ne sont 
pas prévues à la loi79 » ou qu’il ordonne l’expulsion « malgré l’empathie que peut 
susciter leur situation personnelle80 ». Comme le résume la juge Francine Jodoin, 
« [46] […] le législateur n’a pas jugé opportun de permettre une appréciation de 
la balance des inconvénients, et l’exercice légitime de la reprise du logement est 
un droit conféré par la Loi. Le Tribunal n’a pas à s’interroger sur l’opportunité 
d’une telle reprise lorsque les exigences prescrites par la Loi sont rencontrées 
comme c’est le cas ici81 ».

Ainsi, le principe de proportionnalité82, c’est-à-dire le principe juridique 
selon lequel les juges doivent tenir compte des préjudices des propriétaires, des 
locataires et de la société dans son ensemble et les mettre en balance, avant de 
prononcer une expulsion de logement, ne s’applique pas au Tribunal administratif 
du Québec. Dans le même sens, contrairement à ce qui se fait dans de nombreux 
pays, les magistrats n’ont aucune obligation de s’assurer que les aînés expulsés 
disposent d’une solution de relogement. Dans ce contexte et pour conclure, nous 
souhaiterions revenir sur deux pistes qui pourraient permettre aux magistrats 
de tenir compte « de considérations qui sont personnelles aux locataires et qui 
ne sont pas prévues à la Loi83 » pour reprendre la formule généralement utilisée 
dans les jugements.

79.	 Al-Saoub c. Lafrance, préc., note 60, par. 16.
80.	 Duarte c. Oulhaci, 2019 QCRDL 11832, par. 37.
81.	 Petti c. Fattah Mohamed, préc., note 70, par. 46.
82.	 Michel Vols, « European Law and Evictions : Property, Proportionality and Vulnerable 

People », (2019) 27-4 European Review of Private Law 719, 747 ; Celia Martínez-Escribano, 
« Tenancy and Right to Housing : Private Law and Social Policies », (2015) 23-5 European 
Review of Private Law 777 ; Christoph U. Schmid (dir.), Tenancy Law and Housing Policy in 
Europe. Towards Regulatory Equilibrium, Cheltenham, Edward Elgar, 2018.

83.	 Al-Saoub c. Lafrance, préc., note 60, par. 16.
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4.1	 Le principe de proportionnalité et l’obligation de relogement

Comme le rappelle régulièrement la CDPDJ, le Canada et le Québec ont 
ratifié le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
(PIDESC)84. Ce traité international garantit le droit au logement à son article 
11.1. Jusqu’à très récemment cependant, le gouvernement fédéral, comme les 
tribunaux, refusait de reconnaître une quelconque valeur contraignante à cet 
engagement. De fait, le droit au logement ne fait pas partie des droits protégés par 
la Charte canadienne des droits et libertés, et les tribunaux ont déjà eu l’occa-
sion de statuer sur le fait que l’article 7, relatif au droit à la vie et à la sécurité, 
ne garantissait pas les droits économiques, sociaux et culturels85. Bref, le droit 
au logement ne faisant pas partie des droits protégés par la Charte canadienne 
et n’étant inscrit dans aucun texte législatif, il était considéré comme n’ayant 
aucune valeur contraignante. Cependant, depuis l’adoption par le gouvernement 
du Canada de la Loi sur la stratégie nationale sur le logement le 19 juin 201986, 
le Canada reconnaît explicitement dans un texte législatif le droit au logement : 
« Le gouvernement fédéral a pour politique en matière de logement : a) de recon-
naître que le droit à un logement suffisant est un droit fondamental de la personne 
confirmé par le droit international87 ».

L’engagement du législateur fédéral est donc « clair et sans ambiguïté », pour 
reprendre la formule de la Cour suprême du Canada. La politique canadienne du 
logement est désormais fondée sur les droits de la personne et en particulier sur 
le droit au logement, tel que consacré par le PIDESC.

Aussi, au niveau provincial maintenant, la CDPDJ rappelle régulièrement 
que le droit au logement, tel que consacré par le droit international, « fait impli-
citement partie88 » du droit à un niveau de vie décent garanti par l’article 45 
de  la Charte des droits et libertés de la personne89. Le Tribunal des droits de 

84.	 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 19 décembre 
1966, (1983) 993 R.T.N.U. 3 ar t. 2 et 11 (1) (entré en vigueur le 3 janvier 1976). Le 
Pacte a été ratifié par le Canada le 19 mai 1976 ; il avait été signé par le Québec le 
21 avril 1976 (décret no 1438-76) : Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, 21 avril 1976, R.E.I.Q., 1976(3), ci-après « PIDESC ».

85.	 Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 [annexe 
B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R.-U.)], art. 7 (ci-après « Charte canadienne »).

86.	 Loi sur la stratégie nationale sur le logement, L.C. 2019, c. 29, art. 313. Voir, notamment, 
Ryan van den Berg, Quelques notions sur le droit au logement au Canada, étude générale, 
publication n° 2019-16-F, Ottawa, Parlement du Canada, 2019.

87.	 Loi sur la stratégie nationale sur le logement, préc., note 86, art. 4.
88.	 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), Mémoire à 

la Commission de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale. Projet de loi n° 492, 
Loi modifiant le Code civil afin de protéger les droits des locataires aînés, CDPDJ, 2015, p. 16.

89.	 Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12, art. 45 (ci-après « Charte 
québécoise »).
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la personne a confirmé cette interprétation : « le droit au logement est un aspect 
essentiel du droit à un niveau de vie suffisant90 ». Compte tenu de ces engage-
ments, la CDPDJ conclut ainsi dans son rapport remis à l’Assemblée nationale 
lors de la réforme de l’article 1959.1 qu’« [i]l apparaît donc indéniable qu’en vertu 
de leurs engagements de mettre en œuvre les droits de la personne reconnus en 
droit international, l’Assemblée nationale et le Gouvernement ont le devoir d’agir 
pour faire respecter le droit à la protection contre l’expulsion91 ».

Mais que recouvre concrètement la protection offerte par le droit international 
en matière d’expulsion ? Sans entrer dans le détail de l’ensemble des obligations 
qui découlent de cet engagement, on relèvera tout d’abord que le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels de l’Organisation des Nations unies (ONU), 
chargé d’interpréter le PIDESC, a dégagé un principe clair en matière d’expul-
sion de logement92 : « Les décisions d’éviction forcée sont prima facie contraires 
aux dispositions du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, et ne peuvent être justifiées que dans les situations les plus excep-
tionnelles et conformément aux principes applicables du droit international93. »

Ensuite, et conformément à ce principe, le Comité rappelle fréquem-
ment que, lorsqu’une expulsion est considérée comme justifiée, « elle doit se 
faire dans le strict respect des dispositions pertinentes de la législation interna
tionale relative aux droits de l’homme et en conformité avec le principe général 
de proportionnalité94 ».

Aussi, concernant spécifiquement ce principe général de proportionnalité, le 
Comité souligne fréquemment que les magistrats sont tenus de mettre en balance 
les conséquences de l’expulsion sur les propriétaires et les locataires comme sur la 
société dans son ensemble95. Cela nécessite donc, minimalement, que le tribunal 
documente les conséquences de l’expulsion et qu’il motive sa décision en fonction 
de ce principe. Ainsi, le tribunal ne peut se « content[er] d’indiquer que les argu-
ments avancés [précarité, santé, etc.] par les auteurs ne pouvaient être invoqués 
dans le cadre de “ce type de procédure”96 », comme c’est actuellement le cas au 
Québec. Ils sont tenus de documenter et de prendre en compte la situation sociale 
et sanitaire des personnes concernées. Par ailleurs, le tribunal doit évaluer le 

90.	 Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse c. Gazaille, 2007 QCTDP 4, 
par. 35.

91.	 CDPDJ, préc., note 88, p. 19.
92.	 PIDESC, préc., note 84.
93.	 On soulignera par ailleurs que le droit de propriété, contrairement au droit au logement, n’est 

pas consacré par le PIDESC. Haut-Commissariat aux droits de l’homme, préc., note 23.
94.	 Id., p. 118, par. 15.
95.	 Fátima El Ayoubi et Mohamed El Azouan Azouz c. Espagne, E/C.12/69/D/54/2018, par. 14.5 

et suiv.
96.	 Id., par. 14.6.
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préjudice subi par le propriétaire ; il doit notamment « faire la distinction entre le 
bien d’une personne qui a besoin d’y vivre ou d’en tirer un revenu vital et le bien 
d’entités financières97 ». Enfin, pour que le principe de proportionnalité ait concrè-
tement du sens, il faut que les magistrats disposent du pouvoir « de suspendre ou de 
reporter l’expulsion98 », ce qui n’est actuellement pas possible pour les magistrats 
au Québec ; et, enfin, le Comité oblige « les services administratifs [à] venir en 
aide aux locataires afin d’atténuer les répercussions de l’expulsion99 ».

Enfin, il convient de mentionner ici une dernière obligation qui découle du 
droit au logement. En effet, ce droit n’impose pas seulement aux magistrats de 
mettre en balance les intérêts des parties et de la société, mais également de 
s’assurer d’une solution de relogement. Ainsi, toujours selon le Comité, il ne faut 
pas que, « suite à une expulsion, une personne se retrouve sans toit ou puisse 
être victime d’une violation d’autres droits de l’homme100 ». Le Comité précise 
ainsi que, « [l]orsqu’une personne ne peut subvenir à ses besoins, l’État partie 
doit, par tous les moyens appropriés, au maximum de ses ressources disponibles, 
veiller à ce que d’autres possibilités de logement, de réinstallation [...] lui soient 
offertes101 ».

Bref, selon les engagements internationaux du Canada et du Québec, 
les magistrats sont tenus d’appliquer le principe de proportionnalité avant de 
prononcer une expulsion, contrairement à l’interprétation majoritaire, voire quasi 
systématique, du TAL, selon laquelle les magistrats ne peuvent tenir compte 
« de considérations qui sont personnelles aux locataires et qui ne sont pas prévues 
à la loi102 ». Et ils doivent même aller plus loin en s’assurant au préalable de 
solutions de relogement.

Certes, au regard de la pratique actuelle, nous ne nous faisons aucune illusion 
sur le succès de cette argumentation devant les tribunaux au Québec. Le droit 
au logement, le droit à un niveau de vie décent, tel que garanti par l’article 45 
de la Charte québécoise ou plus largement le droit international, ne sont pour le 
moment jamais ou presque mobilisés au TAL. À notre connaissance, le droit au 
logement, tel que garanti par le PIDESC, n’a jamais été pris en considération par 
le tribunal du logement, et nous n’avons pas pu trouver une seule référence au 
PIDESC dans les jugements rendus par le TAL au cours des 15 dernières années. 

  97.	 Fátima El Ayoubi et Mohamed El Azouan Azouz c. Espagne, préc., note 95, par. 11.3 ; Maribel 
Viviana López Albán c. Espagne, E/C.12/66/D/37/2018, par. 11.5.

  98.	 Fátima El Ayoubi et Mohamed El Azouan Azouz c. Espagne, préc., note 95, par. 14.5 ; Maribel 
Viviana López Albán c. Espagne, préc., note 97.

  99.	 Fátima El Ayoubi et Mohamed El Azouan Azouz c. Espagne, préc., note 95, par. 14.5.
100.	 Maribel Viviana López Albán c. Espagne, préc., note 97, par. 9.1.
101.	 Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, préc., note 24.
102.	 Al-Saoub c. Lafrance, préc., note 60, par. 16.
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Quant à l’article 45 de la Charte québécoise, les tribunaux considèrent majori-
tairement qu’il s’agit d’un « droit fondamental symbolique103 » pour reprendre 
la formule de David Robitaille et dont le respect ne peut faire l’objet, au mieux, 
que d’un jugement purement déclaratoire.

Toutefois, rien n’empêche, selon nous, que ces dispositions internationales 
pourraient minimalement être mobilisées au TAL. À cette fin, il serait notamment 
possible de s’appuyer sur les dispositions de l’article 2807 du Code civil selon 
lequel on peut alléguer des accords internationaux, y compris quand ceux-ci n’ont 
pas force de loi ou ne sont pas interprétés comme contraignants104. Une telle allé-
gation autoriserait alors les magistrats à prendre connaissance de ces obligations 
et à se prononcer sur les engagements internationaux du Québec, notamment sur 
le principe de proportionnalité et l’obligation de relogement.

4.2	 L’esprit de la loi et « la finalité globale du régime juridique  
du louage résidentiel »

De surcroît, des avocats ou des magistrats du TAL soucieux de faire avancer 
le droit au logement pourraient s’appuyer sur un jugement de 2021, tout à fait 
exceptionnel105. Dans cette affaire, la magistrate Anne Malfait a radicalement 
remis en cause l’approche voulant que les magistrats ne puissent tenir compte de 
considérations personnelles pour s’opposer à une expulsion. Contrairement à la 
jurisprudence constante du TAL, la magistrate a choisi de s’appuyer sur l’« esprit 
de la loi106 » et sur le « concept de l’effet utile de la loi pour conclure à l’invalidité 
de l’avis d’éviction107 ». En effet, comme la Cour suprême l’a « maintes fois108 » 
répété : « Aujourd’hui il n’y a qu’un seul principe ou solution : il faut lire les termes 
d’une loi dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui 
s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur109. »

103.	 David Robitaille, « L’interprétation du droit à un niveau de vie décent dans la Charte québé-
coise : rhétorique littérale ambiguë sur une disposition “clair-obscur” », (2015) 7 R.D.H., par. 
27, [En ligne], [doi-org.acces.bibl.ulaval.ca/10.4000/revdh.1267] (17 octobre 2023).

104.	 Fineday c. Procureur général du Canada, 2022 QCCS 5062, par. 31 : « [31] Deux options sont 
possibles. Soit qu’il s’agisse d’un accord international qui a été intégré dans le droit en vigueur 
au Québec, ou encore d’un texte externe qui n’a pas force de loi au Québec. Dans le premier 
cas, les demandeurs n’ont pas à l’alléguer. Dans le deuxième cas, le deuxième alinéa de l’article 
2807 C.c.Q. exige qu’il soit allégué pour pouvoir être prouvé ».

105.	 Galipeau c. Francoeur, préc., note 60.
106.	 Id., par. 19.
107.	 Id.
108.	 Montréal (Ville) c. 2952-1366 Québec inc., 2005 CSC 62, [2005] 3 R.C.S. 141, par. 9.
109.	 Id., citant Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, par 21.
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Dans ce jugement, rendu en pleine pandémie de COVID-19, le TAL s’est ainsi 
interrogé sur les conséquences potentielles de la décision d’expulsion, ce qui est 
rarissime en matière d’expulsion au Québec. De surcroît, le TAL a mis en balance 
les avantages et les inconvénients pour les locataires, les propriétaires et la société 
de prononcer l’expulsion, ce qui est tout aussi exceptionnel :

[16] Mais il y a plus. Le Tribunal comprend que le locateur poursuit l’objectif d’évincer 
pour répondre à une demande lui permettant de louer plus cher, ce qui, en soi, n’est 
pas interdit à la lecture des articles 1959 et suivants du C.c.Q., mais ce qui, en regard 
du contexte actuel prévalant dans la société, va à l’encontre de la finalité globale du 
régime juridique du louage résidentiel : réguler et encadrer le marché locatif afin de 
favoriser un équilibre social et économique entre les parties contractantes. Or, en ces 
jours d’incertitude et de vulnérabilité accrue des personnes âgées, le Tribunal doit 
considérer que celles-ci ne peuvent être soumises à des règles dont l’impact dérogerait 
à l’esprit de la Loi.

[17] Évincer deux personnes âgées de plus de 75 ans, avec le risque de multiplier les 
contacts lors des visites et du déménagement, avec la forte probabilité de ne pouvoir 
trouver, dans un délai raisonnable, un logement correspondant à leurs capacités 
financières, le tout pour que le locateur abatte un mur et augmente un loyer de 300 $, 
apparaît pour le Tribunal aller à l’encontre de l’esprit du chapitre IV du Code civil du 
Québec110.

Bref, sans le nommer, la magistrate a clairement mobilisé le principe de 
proportionnalité pour prendre en considération la situation sociale et sanitaire 
des aînés.

Tout aussi exceptionnel soit-il, ce jugement illustre concrètement que le 
choix de la quasi-totalité des magistrats du TAL de ne pas appliquer le principe 
de proportionnalité, de ne jamais mettre en balance les intérêts des parties et 
ceux de la société, n’est pas une obligation, et qu’il est possible pour les magistrats 
de défendre une autre approche, plus conforme aux obligations internationales du 
Québec, au droit au logement et à l’esprit de la loi.

Conclusion

Pour conclure, force est de constater que l’article 1959.1 n’est que très excep-
tionnellement mobilisé au tribunal. En six ans, l’article a été plaidé sur le fond 
dans 123 dossiers et il a empêché la reprise ou l’éviction pour une soixantaine de 
locataires aînés, soit pour environ 10 locataires par an.

Au regard de ces données judiciaires, les atteintes au droit de propriété 
apparaissent pour le moins exceptionnelles. On peut donc faire l’hypothèse que 
l’adoption du projet de loi no 993, Loi modifiant le Code civil afin d’assurer une 
plus grande protection aux locataires aînés contre les reprises de logement ou 

110.	 Galipeau c. Francoeur, 2021 QCTAL 10056.
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les évictions111, déposé en mai 2022, et qui propose de diminuer à 65 ans l’âge 
minimal requis pour bénéficier de la protection et qui revoit à la baisse le nombre 
d’années d’occupation du locataire, soit de dix à cinq ans, ne modifiera pas fonda-
mentalement la situation. Son adoption permettrait cependant de remplir un petit 
peu mieux l’objectif fixé par le législateur de protéger les aînés en élargissant 
le champ de la protection.

Mais, dans tous les cas, l’adoption de cette disposition n’empêchera pas des 
locataires aînés de se faire expulser pour quelques dollars de trop ou pour être 
nés quelques jours « trop tôt », y compris quand les magistrats ont des doutes 
quant à la légitimité du projet de reprise ou d’agrandissement. En clarifiant la loi 
et en offrant explicitement la possibilité aux magistrats de mettre en balance les 
intérêts des parties et de la société dans son ensemble, l’Assemblée nationale se 
conformerait davantage aux exigences minimales fixées par le droit international 
et à l’esprit de la loi.

Et sur ce point, il nous semble important de préciser, pour conclure, que 
le principe de proportionnalité et même l’obligation de reloger les personnes 
expulsées n’ont absolument rien de révolutionnaire. L’expérience a en effet prouvé 
qu’elles sont loin de constituer des atteintes démesurées au droit de propriété 
comme pourraient le craindre certaines associations de propriétaires. De fait, ces 
deux obligations font désormais partie des législations de très nombreux États 
européens112. L’obligation de mettre en balance les intérêts des parties et de la 
société en général avant de prononcer une expulsion est même considérée comme 
un principe « quasi canonique » par la doctrine européenne113. Bref, si la volonté 
politique était là, des parlementaires pourraient s’appuyer sur cette expérience 
pour promouvoir le respect des engagements internationaux du Québec et le droit 
au logement des aînés.

111.	 Loi modifiant le Code civil afin d’assurer une plus grande protection aux locataires aînés 
contre les reprises de logement ou les évictions, préc., note 17 ; « Sauvons le Mont-Carmel 
réclame une action urgente du Conseil municipal de Montréal », préc., note 17 ; Frédéric 
Lacroix-Couture, préc., note 17.

112.	 Commission européenne, Patrick Kenna et autres, Pilot Project – Promoting Protection 
of the Right to Housing – Homelessness Prevention in the Context of Evictions, Publications 
Office of the European Union, 2016, p. 114-180, [En ligne], [data.europa.eu/doi/10.2767/463280] 
(20 octobre 2023).

113.	 M. Vols, préc., note 82, p. 747 ; C. Martínez-Escribano, préc., note 82 ; Chr.U. Schmid, 
préc., note 82.
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